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JLe congrès du 

cinéma québécois 
Jean-Louis Lalonde 

Le Congrès du cinéma québécois 
s'est réuni sur l'initiative de l'As
sociation professionnelle des ci
néastes (A.P.C.). Cette association 
groupe, selon ses règlements, des 
personnes "qui ont participé à la 
création artistique de films dans les 
quatre dernières années." Elle a 
joué un rôle important, il y a quel
ques années, pour sensibiliser le 
gouvernement et le public à la si
tuation du cinéma québécois. A ses 
débuts, l'association pouvait même 
se dire le porte-parole de la tota
lité des cinéastes de langue françai
se. 

En quelques années, le milieu 
évolue, le long métrage apparaît et 
les difficultés au sein de l'associa
tion surgissent. Les cinéastes de l'in
dustrie privée en expansion ont sou
vent des intérêts diamétralement 
opposés à ceux des institutions gou
vernementales ; l'antinomie entre 
industrie gouvernementale fédérale 
et industrie privée provinciale de
vient flagrante. Et l'on se désinté

resse d'une association qui n'arrive 
plus à créer des politiques satisfai
sant les intérêts contradictoires de 
ses membres. 

Devant ce fait, l'exécutif de l'A. 
P.C. donne sa démission, le 20 no
vembre dernier et suggère qu'après 
cinq ans, "le temps d'une rééva
luation" est venu. L'assemblée dé
cide "d'aller au fond des choses" 
et propose un grand Congrès du 
cinéma québécois. Etudier la si
tuation et l'avenir du cinéma qué
bécois avec tous les gens concer
nés, créateurs et critiques, produc
teurs et distributeurs, mettre tout 
en commun pour essayer de s'en 
sortir, voilà en somme ce que veut 
tenter le Congrès. Ou l'A.P.C. se 
renouvelle ou elle disparaît. 

La réponse 

Le congrès est fixé aux 13 et 
14 janvier. Tous les noms con
nus du cinéma canadien y sont 
et de nombreux représentants de 
l'industrie du cinéma et d'asso-
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dations diverses ainsi que des 
observateurs des deux gouverne
ments. Une centaine de personnes 
occupent la salle de la Bibliothèque 
Nationale. Dans l'ensemble, le ton 
demeurera serein, les interventions 
seront fournies et réfléchies, cer
taines chaleureusement applaudies. 

Au début, il s'agit de faire le 
point sur la situation actuelle du 
cinéma et son avenir. Deux 
comptes rendus de réunions prépa
ratoires font un tour d'horizon et 
suggèrent des orientations. Déjà 
on parle des difficultés de distri
bution, de l'inévitable dirigisme de 
l'Etat, du dilemme art-industrie, de 
la nécessité de promouvoir le ciné
ma canadien et, évidemment, de 
la situation de l'A.P.C. Autant de 
titres sous lesquels se groupent na
turellement presque toutes les in
terventions de la journée. 

On s'est plaint qu'aucun des gou
vernements n'a donné suite aux pro
jets de loi d'aide au cinéma. Que 
va dire M. Guy Frégault ? Le sous-
ministre assure les cinéastes que 
le Ministre des Affaires Culturelles 
sera mis au couranr des conclu
sions du Congrès dès son retour 
de Paris, il rappelle que la culture 
relève de la juridiction exclusive 
du Québec, il signale que le mi
nistère entend poursuivre un dialo
gue suivi avec l'industrie pour don
ner au cinéma québécois des or
ganismes et un cadre analogues à 
ceux que d'autres pays subissant 

les mêmes conditions socio-écono
miques que les nôtres se sont don
nés et il révèle que des fonction
naires "travaillent à l'établissement 
des prévisions financières que peut 
impliquer la mise en marche d'un 
programme d'expansion de l'indus
trie québécoise du cinéma. Ces dé
clarations sont évidemment bien 
accueillies. 

La critique face aux cinéastes 

Les rôles sont renversés, les criti
ques affrontent pour cette fois les 
cinéastes. Ils ont, semble-t-il, à ré
pondre à la question : Qu'attendez-
vous des cinéastes ? Voici quelques 
réponses. Avant tout des films, de
mande Gilles Ste-Marie, devant les
quels nous demeurerons attentifs et 
critiques. André Bertrand croit 
qu'il faut savoir ménager à l'oc
casion les cinéastes canadiens. Mi
chèle Favreau s'exprime clairement : 
le seul cinéma qui est acruellement 
possible ici est un cinéma per
sonnel, très subjectif, très près de 
la réalité. Nous ne sommes pas 
tout à fait mûrs pour nous en dé
gager. Cela viendra. Il faut avoir 
une attirude optimiste, rétorque 
Emmanuel Cocke, le Québec peut 
fournir un nouveau cinéma. Ro
bert Daudelin signale le paradoxe : 
le Québec produit plus de films 
qu'auparavant mais les spectateurs 
n'en voient pas davantage, posant 
ainsi le problème de la distribution. 
Il est nécessaire de créer la de-
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mande. Dans notre contexte, c'est 
à l'Etat de rédiger des lois pour 
faire sortir notre cinéma du cercle 
vicieux où il se trouve. 

Si la critique se montre extrême
ment sympathique envers les ci
néastes, la salle se fait mordante 
par moment et les échanges vifs. 
On accuse la critique de ne pas 
informer ou de ne pas assez in
former le public. A quoi les jour
nalistes répondent que leur petit 
nombre et l'espace réduit qui est 
à leur disposition dans les journaux 
et revues as permettent pas de le 
faire aussi largement que le sou
haitent les cinéastes. Il semblerait 
qu'une revue d'information rempli
rait un vide. La Cinémathèque ca
nadienne annoncera, à la fin du 
congrès, la création dès février 
d'un Bulletin d'information sur le 
cinéma canadien. (1> De plus, on 
affirme que la critique doit jouer 
un rôle d'éducation du public et que 
les efforts devraient être coordonnés 
en ce domaine. 

La distribution 

Un dernier point à cette jour-

(1) A l'intention des professionnels 
de cinéma et en général à tous ceux 
qui, à l'intérieur des média d'in
formation, peuvent rejoindre le pu
blic. Il a pour but de promouvoir 
une meilleure connaissance de no
tre cinéma et de nos cinéastes en 
fournissant des renseignements à 
leur sujet. 

née : le panel sur la distribution, 
cette bête noire. Y participent: 
MM. Georges-Henri Parent (Ely
sée-Prima Films), Jean Gouban 
(Président des distributeurs), An
dré Link (Le Parisien - Cinépix), 
Whilhelm Poolmann (Films-Ca
nada). Signalons quelques-uns des 
points qu'ils ont soulevés. Les 
chefs-d'oeuvre sont rarement ren
tables. Il faudrait consulter le pu
blic et les créateurs pour trouver 
des sujets qui répondent à la de
mande. Le problème de la création 
n'est pas le seul. La production de
meure un risque financier. La possi
bilité de co-productions sur le mar
ché européen devrait être étudiée. 

Les questions essentielles 

Les lendemains sont trisres. 
Quand une association parle de se 
dissoudre, on se demande si la 
veille n'a pas été perdue face au 
travail immense qui reste à abattre 
et aux questions essentielles à po
ser. La journée du dimanche paraît 
aride. Le matin, discussion à l'in
térieur de commissions spécialisées : 
standards et métiers, éthique pro
fessionnelle, politiques, image pu
blique et festivals, finances, struc
tures industrielles et professionnel
les. L'après-midi : séance plénière 
et réponse à la question : Les ci
néastes ont-ils besoin d'une asso
ciation professionnelle ? 

On n'a plus l'atmosphère de la 
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veille mais les équipes discutent 
avec sérieux. La discussion porte 
généralement sur un texte écrit. Ici 
on se sent engagé, on touche du 
doigt des solutions concrètes, les 
politiques à mettre en oeuvre. 

Reste la plénière. La lecture 
rapide des résolutions proposées 
par les commissions permet d'en 
avoir une vue d'ensemble. Vient 
ensuite l'épineux problème de 
la remise en cause de l'A.P.C. 
et de la réforme de ses structures. 
On s'aperçoit que la dissolution 
n'est possible qu'à trente jours de 
préavis. Après des échanges nom
breux, la majorité décide de sau
ver l'Association. En conséquence, 
l'assemblée générale élit un comité 
exécutif provisoire présidé par M. 
Raymond - Marie Léger aidé de 
MM. Guy Bergeron et Alain Dos
tie, et lui donne comme mandat de 
préparer les réformes de structu
res nécessaires qui devront être ap
prouvées par une nouvelle assem
blée générale prévue en février. Le 
choix d'une équipe jeune est déjà 
un signe en faveur du renouvelle
ment de l'Association. 

Les propositions 

Le temps manque pour une étu
de détaillée des propositions. L'as
semblée tient cependant à félici
ter les commissions de leur travail 
et adopte à titre indicatif leurs re
commandations. Ce sont les réso

lutions de la commission politique, 
qui portent le plus à conséquen
ce, que nous donnerons d'abord. 

a) Les problèmes de juridiction 

La première proposition se lit 
comme suit ( 2 ) : 

• que l'A.P.C. reconnaisse la Fé
dération québécoise de l'industrie 
du cinéma (groupant déjà six as
sociations) comme principal repré
sentant de l'industrie du cinéma 
québécois auprès du gouvernement 
du Québec dans l'expression des 
politiques communes ; 

• que l'A.P.C. s'assure, par l'in
termédiaire de la Fédération, que 
le Québec s'occupe dans les meil
leurs délais de régler une fois pour 
toutes avec le Fédéral les conflits 
de juridiction dans le domaine du 
cinéma, afin de garantir l'essor éco
nomique de l'industrie québécoise 
du film dans les conditions les plus 
avantageuses ; 

• que le Festival international 
du film de Montréal, opérant lar
gement avec l'argent du peuple 
québécois, devienne un organisme 
mixte administré conjoinrement par 
la Fédération et l'Etat, afin que son 
action" culturelle et économique 
puisse servir les intérêts vitaux 
d'un cinéma national ; 

(2) D'après la formulation de Luc Per
reault (La Presse, 15-1-68), chargé 
par l'assemblée de faire connaître 
ces résolutions. 
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• que le Québec, par l'entremise 
du ministère des Affaires culturel
les, avec la collaboration de la Fé
dération, prépare les cadres, pré
voie les mécanismes et investisse 
les argents nécessaires à la mise 
sur pied d'une production nationa
le de long métrage ; et cela sans 
attendre les résultats des négocia
tions entreprises avec le Fédéral re
lativement aux conflits de juridic
tion ; 

• enfin que le gouvernement 
du Québec sache que, sans dirigis
me et sans mécanismes d'autorité, 
il est impensable de créer un ciné
ma québécois qui soit à la fois une 
industrie et un art. 

b) Du côté fédéral 

La deuxième proposition concer
ne les organismes fédéraux. 

Considérant que l'O.N.F. est une 
institution subventionnée par les 
deniers publics et qu'elle pratique 
dans un contexte économique de 
libre concurrence certaines politi
ques de production, de promotion 
et de distribution qui faussent le 
jeu du marché et qui , au départ, 
mettent l'industrie dans une posi
tion moins avantageuse, il est re
commandé qu'à titre de compen
sation l'O.N.F. confie la production 
de ses films de commande à l'in
dustrie québécoise du cinéma, for
me des techniciens en tenant comp
te des besoins présents et futurs 

de l'industrie et applique une po
litique généreuse d'achats et de 
diffusion des films produits par 
l'industrie québécoise. 

Cette seconde résolution touche 
également Radio-Canada. Le réseau 
français de Radio-Canada doit fa
voriser de façon prioritaire, et d'a
bord du point de vue financier, 
l'industrie québécoise du cinéma. 
Il doit avoir une politique cohéren
te de type préférentiel dès l'instant 
que l'achat d'un film québécois est 
concerné. Il doit également prati
quer une politique de production, 
de co-production et d'achat vis-à-
vis l'industrie québécoise du ciné
ma qui soit, en dernière analyse 
aussi avanrageuse que celle qu'il 
pratique vis-à-vis l'O.N.F. Il doit 
enfin cesser de ne considérer l'in
dustrie que comme un réservoir de 
services techniques et s'engager dé
libérément dans une politique or
donnée d'investissement dans la pro
duction des films de l'industrie 
québécoise. 

Cette même résolution recom
mande également que soient sup
primés les droits de douanes des 
produits industriels utilisés par les 
laboratoires, droits de douanes qui 
empêchent les laboratoires du Qué
bec d'affronter la concurrence étran
gère. Elle demande enfin au minis
tère fédéral de la Justice qu'il ap
plique à l'industrie du cinéma la 
juridiction anti-monopole. 
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c) Du côté provincial 

La troisième recommandation s'a
dresse au gouvernement du Qué
bec. 

Elle prie ce dernier d'adopter 
de toute urgence une loi-cadre du 
cinéma et de créer les mécanismes 
qui normalement doivent en dé
couler. Elle l'invite également à ex
ercer ses droits dans le domaine 
de 1a co-production avec l'étranger 
et d'établir, dans les plus brefs dé
lais, un organisme de promotion 
et de diffusion du film québécois 
au Québec, au Canada et à l'étran
ger. Enfin l'A.P.C. se dit prête, 
dans ses relations avec l'Etat du 
Québec, à respecter les procédures 
et les mécanismes établis de façon 
à éviter tout trafic d'influence. 

Quant à la dernière résolution, 
elle a trait à quelques situations 
particulières que l'A.P.C. aimerait 
voir corriger. En premier lieu, elle 
dénonce l'ignorance systématique 
et le mépris dans lesquels la Terre 
des Hommes a tenu le cinéma qué
bécois. ( 3 ) L'A.P.C. recommande 
en outre que la Fédération québé
coise de l'industrie du cinéma et 
les gouvernements concernés pren-

(3) La Compagnie de l'Expo '67 a at
tribué des contrats de plus de 
$50,000. A : O.N.F. : 46%, E.-U. : 
27%, Ontario': 21.5%, Québec: 
3 % , autres : 2.5%. Statistiques à 
interpréter : comme si le Québec 
n'était pas compris dans l'O.N.F. 

nent les mesures nécessaires pour 
supprimer le déséquilibre scanda
leux qui règne en ce moment dans 
le domaine des films publicitaires 
à 1a télévision particulièrement. ( 4 ) 

Elle souhaite enfin qu'on prenne 
toutes les mesures nécessaires pro
pres à ramener au Québec la post
synchronisation d'une proportion 
convenable des films qui y sont 
projetés. 

Par ailleurs, nous tenons à souli
gner quelques propositions de la 
commission Image publique et Fes
tivals. Elle recommande qu'un 
Festival du film québécois soit 
non compétitif, qu'il ait lieu à 
un autre moment que le Festival 
international du film de Montréal, 
qu'un marché du film québécois 
soit organisé en étroite collabora
tion avec cette manifestation. 

Les résolutions des autres com
missions avaient plutôt trait à des 
questions de régie interne. 

En résumé, un congrès bien or
ganisé, profitable, qui redonne de 
l'élan à une association en perte de 
vitesse, mais dont on ne peut rien 
affirmer de trop définitif. On peut 
cependant constater que nos cinéas
tes ont l'intention de gagner leur 
place au soleil. 

(4) Sur 3,000 films commerciaux pro
jetés au Québec, 300 y ont été pro
duits. 
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